
 
      

        
 
 
 
 
 

         
 

 
        Le 8 octobre 2010
   

Politique relative à l’entreposage en Amérique du Nord 

Le président de l'ATIC, le conseil d’administration national, et l'équipe de direction d'Air Canada qui ont 
travaillé en partenariat dans le meilleur intérêt de l'industrie, sont heureux d'annoncer qu'à l'issue de 
discussions ultérieures et de la rétroaction des clients et de l'ATIC, Air Canada Cargo révisera sa 
nouvelle politique sur les frais d'entreposage, particulièrement en ce qui concerne les fins de semaine. 

Air Canada Cargo travaillera de concert avec l'ATIC et les membres de l'industrie pour établir les 
conditions de la politique révisée, qui vise à répondre aux meilleurs intérêts de nos clients et à assurer 
le flux efficace des marchandises. L’implantation de la politique révisée est reportée à une date 
ultérieure. 
 
Nous souhaitons également profiter de l'occasion pour remercier les membres de l'ATIC et nos clients 
de nous avoir fait parvenir leurs précieux commentaires au cours des dernières semaines. 
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